
HÔTEL DE VILLE
D'ANTIBES - JUAN-LES-PINS
24 Cours Masséna,
06600 Antibes

LES SÉANCES DU CONSEIL MUNICIPAL

Le Conseil Municipal doit se réunir au moins une fois par trimestre.
À Antibes, l'assemblée délibérante se réunit 7 à 8 fois par an.

La séance est publique et retransmise en direct sur la page Facebook de la ville.

Pour chaque séance du conseil municipal, vous pouvez consulter en cliquant sur le lien ci-dessous :

les délibérations, les listes des délibérations votées en séance et les procès-verbaux

  

L’ensemble des délibérations est consultable à partir du lien suivant : 

CLIQUEZ POUR TOUTE DEMANDE D'INFORMATION

CLIQUEZ POUR CONSULTER SUR DATA.GOUV.FR

.

https://www.antibes-juanlespins.com/ma-mairie/le-conseil-municipal/les-seances-du-conseil-municipal

https://deliberations.antibes-juanlespins.com/jsp/seances.jsp?role=usager
https://formulaires.demarches.antibes-juanlespins.com/conseil-municipal/contacter-le-conseil-municipal
https://www.data.gouv.fr/fr/datasets/deliberations-du-conseil-municipal-de-la-ville-dantibes/
https://www.antibes-juanlespins.com/
https://www.antibes-juanlespins.com/ma-mairie/le-conseil-municipal/les-seances-du-conseil-municipal
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